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L’ÉPARGNE RETRAITE

Payez moins 
d’impôts en 
épargnant

Un guide édité par
En collaboration avec

Épargner selon 
votre profi l
◗   Salariés 
◗   Travailleurs 

Indépendants 
◗   Début ou fi n 

de carrière 

Nos conseils 
placement
◗   Perp 
◗   Assurance-vie 
◗   Contrat Madelin

Quels choix
pour optimiser
vos futurs revenus ?



RENDEZ-VOUS SUR AXA.FR/LESHAPPYHOURS
et découvrez comment préparer votre retraite en réalisant des économies 
d’impôts avec les solutions PERP et Madelin(1).

AVEC LES HAPPY HOURS D’AXA 
FAITES UN POINT DOUBLEMENT GAGNANT POUR VOTRE RETRAITE.
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L’appli Happy Hours
est aussi disponible
sur votre smartphone.

(1)  Economies d’Impôts sur le Revenu sur les sommes versées sur les 
contrats PERP, Madelin et Madelin agricole, dans les limites et 
conditions � xées par la réglementation.

- un simulateur pour estimer vos économies d’impôts ;
- des informations pratiques ;
- la possibilité de vous faire rappeler ou de faire un bilan personnalisé avec un conseiller AXA.
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La retraite : les clefs  
d’une préparation réussie

On ne peut que s’en réjouir : on vit plus longtemps et  
en meilleure santé ! En France (si vous avez 40 ans en 2014) 
votre espérance de vie à 65 ans sera de 28 ans si vous êtes  
un homme et de 31 ans si vous êtes une femme. 

La retraite est donc désormais associée à une nouvelle étape 
de la vie et à la construction de nouveaux projets.  
Mais pour cela il faut autant que possible maintenir son 
niveau de vie. Et ce ne sont pas les retraites des régimes 
obligatoires qui le permettront !

Le déficit persistant des régimes de retraite, malgré  
la succession des réformes, doit inciter à épargner  
pour compléter son revenu au moment de la retraite.

Quel effort d’épargne devez-vous fournir ? 
Pendant combien de temps ? 
Quels placements choisir ? 
Comment payer moins d’impôts grâce à votre épargne ?

La réponse varie selon votre âge, votre situation professionnelle, 
personnelle et patrimoniale. C’est pourquoi, il est souvent 
indispensable de faire un bilan de votre situation avec  
un professionnel pour bien choisir.

En diversifiant vos placements, vous pouvez profiter 
des avantages de chacun d’eux : la liquidité de l’un, 
la réduction d’impôt que vous offre l’autre en phase 
d’épargne… Vous limitez également les risques de perdre 
votre capital !

Ce magazine, offert par AXA, nous l’avons voulu clair 
et pratique. Il est conçu pour vous permettre de bien 
comprendre le contexte de la retraite et pour vous aider  
à trouver des réponses sur un sujet parfois complexe.



L a majorité des Fran-
çais a conscience de 
la baisse probable 
de ses revenus à la 
retraite et juge indis-

pensable de trouver des res-
sources complémentaires. Selon 
son âge, sa profession, ses reve-
nus, son taux d’imposition, son 
patrimoine… des choix différents 
s’imposent.

Des retraites refl ets de 
votre carrière
Les retraites se caractérisent par 
une grande diversité de régimes. 
Ainsi, selon votre statut profession-
nel (salarié, fonctionnaire, indépen-
dant…) les règles sont différentes, 
et cela même si les régimes obliga-
toires reposent sur le principe de la 
retraite par répartition.

Quelle que soit la profession que 
vous exercez, vous cotisez obli-
gatoirement à plusieurs régimes 
de retraite. D’abord à un régime de 
base, puis à un voire deux régimes 
complémentaires. Les salariés, par 
exemple, relèvent du régime général 
de la Sécurité sociale, de la caisse 
de retraite complémentaire Arrco, et 
de l’Agirc s’ils sont cadres. Les ar-
tisans et commerçants dépendent 
du RSI (régime social des indépen-
dants)  et les professions libérales 
de la CNAVPL pour 
leur retraite de base 
et pour leur retraite 
complémentaire. 
Ainsi, si au cours 
de votre carrière, 
vous avez été cadre puis commer-
çant, vous percevez 5 pensions de 
retraites : 2 retraites de base et 
3 retraites complémentaires !

Quel montant pour
votre retraite ?

Au fi l des réformes l’âge de 
départ à la retraite recule, 
les carrières s’allongent et 
les projections sont diffi  ciles 
à réaliser. Quels que soient les 
scénarios économiques envisagés 
le taux de remplacement baisse.

Des règles 
de calcul 
complexes !
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Taux de 
remplacement 
Il compare 
le montant 
du premier 
versement des 
retraites aux 
derniers revenus 
d’activité.
Retraite par 
répartition 
Les cotisations 
des actifs 
servent à payer 
les pensions 
des retraités. 
Les actifs 
n’épargnent 
donc pas pour 
leur propre 
retraite !LE

X
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Année 
de naissance

Âge légal  
de départ

Nombre de trimestres cotisés
pour une retraite à taux plein

1952 60 ans et 9 mois 164 trimestres

1953 61 ans et 2 mois 165 trimestres

1954 61 ans et 7 mois 165 trimestres

1955/1956/1957 62 ans 166 trimestres

1958/1959/1960 167 trimestres

1961/1962/1963 168 trimestres

1964/1965/1966 169 trimestres

1967/1968/1969 170 trimestres

1970/1971/1972 171 trimestres

1973 et après 172 trimestres (43 années)
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Il faudra travailler 43 années
pour avoir une retraite à taux plein

Pour tous les régimes, la base 
de calcul est la durée de votre 
carrière. Considérée comme 
complète, vos retraites sont cal-
culées sans minoration. En cas 
de carrière incomplète, toutes 
subissent une diminution. Pour 
percevoir une retraite complète, il 
faut valider un certain nombre de 
trimestres de cotisation (il varie 
selon votre année de naissance) 
ou partir à l’âge légal de retraite 
majoré de 5 ans.

EN BREF
Retraites complémentaires : Tous les salariés, cadres et non-cadres, cotisent à 
l’Arrco : Association des régimes de retraites complémentaires. Les cadres cotisent 
en plus à l’Agirc : Association générale des institutions de retraite des cadres.

À NOTER

La durée d’une carrière se mesure  
en nombre de trimestres acquis grâce 
aux cotisations prélevées sur les revenus 
d’activité, mais pas seulement.  
Des périodes de chômage, de perception 
d’indemnités journalières pour maladie,  
de congé maternité notamment, valident 
aussi des trimestres.

En fonction de l’âge d’entrée dans la vie active, obtenir une retraite complète peut s’avérer plus ou moins 
difficile. Ceux qui ne parviennent pas à valider tous les trimestres nécessaires peuvent toutefois obtenir 
une retraite à taux plein s’ils demandent leurs pensions à 65 ans et 9 mois s’ils sont nés en 1952, 
à 66 ans et 2 mois en 1953, à 66 ans et 7 mois en 1954 et à 67 ans s’ils sont nés à partir de 1955. 

Une retraite 
à 60 ans 
(voire avant) 
est possible  
si vous avez 
débuté votre 
vie active 
avant 20 ans  
et si vous
avez travaillé 
presque sans 
 interruption.

À savoir
Le montant moyen 
d’une pension 
de retraite, tous 
régimes confondus, 
s’établissait en
2012 à 1 288 €
(sources :  
Drees 2014).



◗ À partir de 35 ans vous recevez 
tous les 5 ans, un relevé indivi-
duel de situation. Vous pouvez 
également le demander à votre 
caisse de retraite à tout moment, 
mais attention, pas plus d’une fois 
tous les deux ans ! Vous y trouvez 
un récapitulatif de vos droits et le 
nombre de trimestres validés pour 
tous les régimes auxquels vous 
avez cotisé.

le RIS un 
document à  
ne pas négliger

Vos retraites ne sont pas calculées 
à partir de ce document informatif. 
Néanmoins, si vous constatez des 
erreurs ou des oublis, signalez-les 
(y compris les stages rémunérés, 
certains peuvent vous permettre 
de gagner des trimestres). La 
caisse peut alors vous demander 
de produire des 
pièces justifica-
tives : bulletins 
de salaire, cer-
tificats de tra-
vail…
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Les règles de calcul sont com-
plexes et changeantes. Entre 
1993 et 2014, quatre lois ont 
modifié la législation. La loi du 
20 janvier 2014 (dernier texte 
en date) peut-elle être la der-
nière ? Rien n’est moins sûr. On 
sait, d’ores et déjà, qu’au plus 
tard le 31 mars 2018 le Conseil 
d’Orientation des Retraites devra  
remettre au gouvernement et au 
parlement un rapport sur la si-
tuation financière des différents 
régimes. Tout dépendra alors de 
l’état des comptes.

Des réformes  
successives !

Comment 
s’informer ?

L’autre élément déterminant dans 
le calcul de votre pension de re-
traite est le niveau de vos re-
venus. En effet, les « cotisations 
vieillesse » sont établies en fonc-
tion de votre rémunération et vos 
droits à la retraite dépendent de 
ces cotisations.

COR (Conseil 
d’Orientation des 
Retraites) : Instance 
indépendante 

chargée d’analyser l’évolution 
économique, sociale et 
démographique des régimes 
obligatoires. Elle diffuse des 
rapports destinés à éclairer 
les choix des pouvoirs publics 
pour ce qui concerne la 
« politique des retraites ». 



◗ À partir de 45 ans, 
vous pouvez bénéfi-
cier d’un entretien 
personnalisé pour 
faire le point sur vos 
droits, votre âge de 
départ… Pour pla-
nifier cet entretien, 
adressez-vous à votre 
caisse (voir page 26).

◗ À 55 ans, vous recevez « une 
estimation indicative globale ».
Elle vous délivre une projection de 
vos futurs revenus. Même si cela 
peut sembler un peu tardif, un chif-
frage trop éloigné de l’âge de la 
retraite n’est pas pertinent tant les 
règles sont mouvantes. Cette esti-
mation vous est ensuite automati-
quement adressée tous les 5 ans.
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À savoir
Quel que soit votre 
âge, vous pouvez 
estimer le montant 
de votre future 
retraite sur le site 
Internet axa.fr 
(voir page 26).

Pour conserver votre niveau de vie, 
vous devez donc vous constituer 
un capital ou un patrimoine 
pendant que vous êtes encore 
en activité. C’est cette épargne 
qui vous permettra de dégager 
des revenus complémentaires.

La chute prévisible de 
vos futurs revenus Pour anticiper la baisse program-

mée de leurs revenus à la retraite 
53 % des Français déclarent épar-
gner (enquête en ligne d’Harris 
Interactive pour Deloitte auprès 
de 4 000 personnes - mars 
2014). Encore 47 % des Français 
qui n’anticipent pas alors qu’il 
existe de nombreuses solutions 
d’épargne simples à mettre en 
œuvre !

Année du 
départ à la retraite

Montant du 
dernier salaire 
(100 %) 83,6 %

75,6 %
64,4 % 64,1 %

55,5 %
42,7 %

Salariés non cadres Salariés cadres

2003 20032050 2050

2020 2020

Montant de la retraite par rapport au dernier salaire

Source : 5ème rapport du COR (2007). Il n’existe pas de projections plus récentes qui intégreraient les 
effets des réformes des retraites postérieures à 2007.
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◗ Souscrire un produit d’épar-
gne spécifique. En plus du 
Plan d’épargne retraite populaire 
(Perp), ouvert à tous, les sala-
riés peuvent accéder à un Plan 
d’épargne pour la retraite collectif 
(Perco) par l’intermédiaire de leur 
entreprise. Les fonctionnaires re-
lèvent du régime de prévoyance 
de la fonction publique (Préfon) 
et les indépendants peuvent sous-
crire à un contrat Madelin. Ces 
différents placements permettent, 
entre autres, de s’assurer le ver-
sement d’une rente viagère, par-
ticulièrement intéressante avec 
l’allongement de la durée de la vie. 

En outre, ils font baisser l’impôt 
pendant la phase d’épargne.
◗ Les produits d’épargne clas-
siques, tels que les contrats 
d’assurance vie ou le PEA (Plan 
d’épargne en actions), sont égale-
ment adaptés à l’épargne retraite. 
Ils permettent de se constituer 
progressivement un capital pour 
la retraite, capital qui peut, le cas 
échéant, être transformé en rente 
viagère. Vos versements sur ces 
produits ne réduisent pas votre 
impôt contrairement aux produits 
dédiés à la retraite tels les Perp 
et Contrat Madelin. Vous profitez 
néanmoins d’un avantage fiscal, 
au moment où vous récupérez 
votre épargne (voir page 25). ■

L’investissement 
immobilier locatif 
Avec un crédit 
immobilier, en  

tout ou partie couvert par  
les loyers perçus, vous pouvez 
vous constituer un patrimoine 
pendant votre vie active.  
À l’âge de la retraite, une 
fois le prêt intégralement 
remboursé, les loyers pourront 
vous fournir un complément 
de revenus non négligeable. 
Autre choix possible : vendre  
le bien pour profiter d’un 
capital que vous pourrez placer 
sur un contrat d’assurance-vie 
ou un autre produit d’épargne 
retraite. Ces placements 
pourront constituer une rente 
viagère ou des compléments  
de revenus sans les soucis liés 
à la gestion locative de votre 
bien immobilier.

À savoir
Depuis le 5 mars 2014, vous pouvez ouvrir un PEA PME-PMI  
en plus de votre PEA classique. Consacré au financement des 
petites et moyennes entreprises, il permet de placer jusqu’à 
75 000 € dans les mêmes conditions fiscales que le PEA.
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Il n’y a pas qu’une seule et bonne solution
pour anticiper la chute de vos revenus 
à la retraite. Chaque produit d’épargne 
présente des avantages et des 
inconvénients : rentabilité, sommes 
à investir, durée conseillée, risques 
sur le capital, disponibilité de l’épargne…

Dividendes 
Il s’agit des 
revenus 
produits par 
vos actions 
d’épargne.LE

X
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Bien épargner, c’est aussi pouvoir 
répondre à un besoin de tréso-
rerie ponctuel, qu’il soit prévisible 
ou non : études des enfants, tra-
vaux, perte d’emploi… Les livrets 
d’épargne peuvent jouer ce rôle. 
En effet, vous devez absolument 
éviter d’avoir à recourir dans l’ur-
gence à vos placements retraite 
investis dans des produits plus 
risqués (PEA, par exemple).

La règle d’or : la diversifi cation 
de vos placements

Quand aurez-vous besoin de votre
capital ou de revenus ?

Si c’est le cas, vous pouvez être 
amené à retirer votre argent à un 
moment peu propice et perdre 
beaucoup (si la valeur des titres 
que vous détenez est au plus bas, 
par exemple, ou encore si vous 
ne pouvez profi ter d’un avantage 
fi scal). De manière générale, en 
diversifi ant vos investissements à 
long terme vous limitez les risques 
de pertes. D’autant que, la plupart 
du temps, un placement fructueux 
peut éponger les pertes d’un autre 
placement et vous garantit un bon 
rendement. ■

Comment choisir la
meilleure épargne ?

◗ S’il vous reste 15-20 ans ou plus 
à travailler vous devez privilégier 
des placements dynamiques. 
C’est-à-dire investir dans des produits 
plus risqués mais potentiellement 
plus lucratifs : PEA ou assurance vie 
multisupport, par exemple. Selon 
une étude de l’Autorité des Marchés 
Financiers (AMF), un investissement
en actions effectué en 1988 et 
conservé jusqu’en 2013 (dividendes 

réinvestis chaque année) a procu-
ré un rendement annuel moyen de 
6,6 %. Mais, il ne faut pas minimi-
ser les risques ! Un investissement 
réalisé en 2000, avant l’explosion 
de la bulle Internet, avec une sortie 
en 2013, cinq ans après la crise dite 
« des subprimes », a été perdant. En 
effet, la période d’investissement 
a été trop courte pour éponger les 
pertes engendrées par ces deux 
krachs boursiers. Ainsi sur les place-
ments à long terme, le rendement 
moyen est souvent plus élevé, 
mais il n’est jamais garanti ! Il est 
donc important de pouvoir choisir le 
moment de sa sortie… et, bien sûr, 
plutôt quand la bourse se porte bien !
◗ Si vous êtes à moins 10 ans de 
votre retraite, vous avez moins de 
choix et votre épargne doit plutôt 
se porter sur des placements plus 
sécurisés, en totalité (garantie du 
capital) ou en partie (capital garanti 
à échéance ou fonds fl exibles).



À 30 ans
Une stratégie  
à long terme

Commencer à épargner jeune permet 
de lisser dans le temps l’effort à 
fournir. L’âge tardif auquel les Français 
entrent désormais dans la vie active rend 
difficile la mise en place d’une stratégie 
d’investissement avant 30-35 ans. 
Quoi qu’il en soit, vous devez adapter 
l’orientation de votre épargne à votre 
âge et à votre situation. 
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C’ est classique-
ment, la pre-
mière priorité ! 
Être propriétaire 
d’un bien tota-

lement financé et adapté à son 
mode de vie reste un objectif 
prioritaire. Ne plus avoir à payer, 
ni les loyers, ni les mensualités 
d’un prêt au moment de la retraite, 
aide à rendre plus acceptable la 
baisse de vos futurs revenus.
Le niveau des loyers et les prix 
du mètre carré rendent l’ache-
teur souvent gagnant sur le loca-
taire. Cependant, dans certaines 

Financer l’achat de votre 
résidence principale

grandes villes, en par ticulier  
Paris, le prix de la pierre est 
très élevé et les perspectives 
de plus-values sont réduites 
sur du moyen terme. Dès lors, 
il est souvent nécessaire de 
conserver le bien immobilier très 
longtemps pour réaliser un béné-
fice couvrant les frais d’acquisi-
tion (notaire, intérêts…). Ce para-
mètre est d’autant plus important 
que le logement acheté ne cor-
respond pas toujours à l’évolu-
tion de vos besoins. Par ailleurs, 
il faut souvent mobiliser une part 
impor tante de ses économies 
comme apport personnel et s’en-
detter pour une longue période 
(la durée des prêts immobiliers 
est de 15/20 ans, voire 25).
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En devenant propriétaire, vous 
devez également faire face à de 
nouvelles charges (taxe foncière, 
travaux de copropriété…) qui ré-
duisent d’autant votre capacité 
d’épargne. Peut-être est-il plus 
intéressant de rester locataire, 
pour acheter plus tard avec un ap-
port personnel plus important et 
un dossier d’emprunt plus solide.

Acheter ou continuer à louer ?  
Pour répondre à cette question, 
comparez le remboursement de la 

mensualité d’un éventuel prêt immobilier avec le 
montant de votre loyer. Plus l’écart est important, 
plus la location reste l’option à privilégier. Soyez 
également attentif au montant des gains que vous 
pourriez escompter en épargnant votre apport 
personnel si vous n’achetez pas tout de suite.

Mieux vaut choisir les placements 
financiers qui ne bloquent pas 
votre capital jusqu’à l’âge de la 
retraite. À 30 ans, celle-ci est en-
core très éloignée et vos besoins 
vont cer tainement évoluer (ma-
riage, achat important…). 
Plusieurs options existent : ac-
tions, obligations en direct ou via 
des fonds de placement collectif 
(FCP ou Sicav)… Pour faire les 

Faire les meilleurs 
choix de placements

meilleurs choix, tenez toujours 
compte de la fiscalité des gains 
de votre épargne (revenus et 
plus-values). Elle s’est alourdie 
ces dernières années et pour 
certains placements elle peut in-
fluencer vos choix. Pour échapper 
à cette imposition, vous pouvez, 
par exemple, privilégier un contrat 
d’assurance-vie multisupport ou 
un PEA. ■

À savoir
Les conditions 
d’emprunt 
immobilier 
n’ont jamais été 
aussi favorables 
qu’aujourd’hui. 
Des prêts à 2,20 % 
sur 15 ans sont 
possibles pour  
les bons dossiers.

En travaillant encore 20 ans 
ou plus avant la retraite vous 
pouvez orienter une partie 
de votre épargne vers des 
placements plus risqués 
(des actions par exemple).  
À long terme leur rendement 
est souvent plus attractif.

À partir de 40 ans…
À 40 ans le temps est votre allié,  
à 50 ans il est encore temps d’agir

Un placement souple et modulable que vous 
pouvez alimenter à votre rythme et où l’épargne 
reste disponible. Avec un contrat multisuppor t, 
vous pouvez associer des fonds en euros à capital 
garanti (rendement souvent inférieur à 3 %) et des 
fonds en unités de compte par fois plus risqués 

L’assurance vie, un contrat 
particulièrement adapté
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(souvent plus rémunérateurs). 
L’autre atout de l’assurance vie 
est sa fiscalité. En effet, en cas 
de retrait en capital après 8 ans, 
les produits du contrat, après un 
abattement de 4 600 € (9 200 € 
pour un couple) sont imposés for-
faitairement à 7,5 %. Ils sont sou-
mis, en plus, aux prélèvements 
sociaux (15,5 %). 
Pour un contrat souscrit en 2004, 
100 000 € ont été versés. Le 
souscripteur procède au rachat 
en 2014 alors que la valeur du 
contrat est de 130 000 € . Le 
montant des produits du contrat 
est donc de 30 000 € . Après 
8 ans de détention, le souscrip-
teur bénéficie de l’abattement de 
4 600 € et du taux d’imposition 

À savoir
Pour optimiser vos 
impôts, il peut être 
judicieux de faire 
des retraits chaque 
année sur son contrat 
d’assurance-vie. 
Cela peut en effet 
vous permettre 
d’optimiser la 
limite imposable 
des 4 600 € de 
plus-values pour un 
célibataire (9 200 € 
pour un couple).  
Lors du retrait  
total du capital,  
la note à payer  
sera ainsi réduite.

for faitaire. Le montant de 
l’impôt est donc calculé de  
la manière suivante : (30 000 €  
– 4 600 €) x 7,5 % = 1 905 € (hors 
prélèvements sociaux).
Avec un contrat d’assurance-vie 
vous pouvez choisir de récupé-
rer votre épargne en une seule 
fois (retrait total du capital) ou 
de manière fractionnée (avec des 
retraits ponctuels). Vous pou-
vez également transformer votre 
capital en rente viagère, mais 
seulement si cette option a été 
prévue dans le contrat initial.  
Si vous choisissez la rente viagère, 
une partie de son montant est im-
posable et soumise à prélèvements 
sociaux (partie variable selon votre 
âge lors de la liquidation).

 Avec les fonds en euros des contrats d’assurance-vie, votre capital est toujours 
garanti. Les gains crédités chaque année sur votre contrat sont définitivement  
acquis et produisent à leur tour des intérêts. À l’échéance du contrat, 
vous percevez toujours le montant de votre capital augmenté des intérêts 
capitalisés, après déduction des frais.

L’année 2013 a été bénéfique sur 
les marchés boursiers. Le CAC 40 
(indice de référence) a gagné 18 % 
et 2014 est, jusqu’ici, favorable 
aux marchés d’actions. Un PEA 
peut enregistrer jusqu’à 150 000 € 
d’épargne et après 5 ans de dé-
tention, les gains accumulés (divi-
dendes et plus-values de cession) 
échappent à l’impôt (pas aux 
prélèvements sociaux). Si vous 
gardez votre PEA au moins 8 ans 
vous pouvez convertir votre capital 
en rente viagère non imposable. 

Ouvrir un PEA pour investir en bourse 
sans payer d’impôt

C’est le seul produit d’épargne qui 
procure un tel avantage. La rente 
est néanmoins soumise aux prélè-
vements sociaux (15,5 % actuelle-
ment). Ces prélèvements sont calcu-
lés sur la base de 40 % du montant 
de la rente, si vous optez pour celle-
ci entre 60 et 69 ans. Avec un PEA 
souscrit auprès de votre banque, 
la sortie en rente viagère est pos-
sible mais à condition de transférer 
votre plan auprès d’une compagnie 
d’assurance (vous signez alors un 
contrat dit de rente viagère im-
médiate). ■
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À savoir
Il est naturellement possible d’investir en bourse sur un compte-
titres ordinaire (hors PEA) mais la fiscalité est plus lourde. 
Les gains annuels sont soumis aux prélèvements sociaux et au 
barème progressif de l’impôt sur le revenu, après abattements  
de 40 % sur vos dividendes et de 50 % ou 65 % sur les plus-values  
de cession de titres détenus depuis plus de 2 ans ou plus de 8 ans.

À savoir
Épargner pour sa retraite et payer  
moins d’impôts : vous pouvez économiser 
pour 2014 jusqu’à 45 % des sommes 
investies cette année (selon votre Taux 
Marginal d’Imposition). Votre conseiller 
habituel ou votre conseiller AXA pourront 
vous renseigner.

Payez moins d’impôt
avec des solutions d’épargne dédiées à la retraite

◗ Si vous n’avez pas encore épar-
gné pour votre retraite et qu’il 
vous reste 10 à 20 ans à travailler, 
les solutions d’épargne dédiées à 
la retraite peuvent être adaptées 
à votre situation. Bien entendu à 
50 ans votre effort d’épargne ré-
gulier devra être plus important 
qu’à 40 ans pour vous constituer le 
même complément de revenus. 

◗ Si vous êtes fortement im-
posé, misez prioritairement 
sur un Perp. Cette solution vous 
permet de profiter d’un avantage 
fiscal conséquent pendant les der-
nières années de votre vie active. 
Le Perp vous assure, une fois à 
la retraite, un complément de 
revenus garanti à vie, et éven-
tuellement réversible au profit 
de votre conjoint ou d’un autre 
bénéficiaire désigné. Souple, 
vous pouvez épargner à votre 
rythme et les cotisations versées 
sont déductibles de vos revenus 
imposables dans des limites éle-
vées. Ainsi, plus votre taux margi-
nal d’imposition est important, plus 
l’investissement se traduit en 
économie d’impôt. Par exemple, 
pour 10 000 €  placés, vous 

bénéficiez d’une baisse d’impôts 
de 1 400 € si vous êtes imposé à 
14 %, de 3 000 € si vous êtes im-
posé à 30 %, de 4 100 € si vous 
êtes imposé à 41 % et de 4 500 € 
si vous êtes imposé à 45 %.

Pour un départ à la retraite à 67 ans 
et pour se constituer un complément 
de retraite de 500 € par mois à vie, via 

un Plan d’épargne retraite populaire (Perp), il 
faudrait épargner tous les mois 217 € à 30 ans, 
272 € à 35 ans, 348 € à 40 ans, 459 € à 45 ans, 
637 € à 50 ans et 965 € à 55 ans. Calcul basé sur un 
rendement annuel de 3,5 % net de frais de gestion.
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Si le contrat le prévoit, à la retraite vous pou-
vez liquider jusqu’à 20 % de votre épargne 
constituée sous forme d’un capital, le re-
liquat étant liquidé en rente viagère. À dé-
faut, la sortie se fait en totalité en rente via-
gère. Les rentes sont imposables comme 
les pensions de retraite et soumises à des 
prélèvements sociaux (7,4 % actuellement). 
Le capital reste imposable dans les mêmes 
conditions.

◗ Si vous exercez une activité indépen-
dante, pensez au contrat Madelin. Il est 
plus intéressant fiscalement dans la phase 
d’épargne. Ce contrat offre une palette de 
supports d’investissements plus diver-
sifiés. Cependant, il est moins souple que 
le Perp. En effet, avec un contrat Madelin 
vous devez respecter un rythme d’épargne 
fixé à la signature du contrat et valable pen-
dant toute sa durée. Par ailleurs, la sortie 
du contrat se fait exclusivement en rente.

◗ À l’approche de l’âge de la retraite, il est 
judicieux de sécuriser vos placements 
les plus risqués. En effet, il serait dom-
mage qu’un retournement des marchés 
ne vienne amputer votre capital juste au 
moment où vous allez devoir compter sur 
lui. Si pour les contrats d’assurance-vie 
l’opération est aisée en privilégiant les 
supports en euros, le PEA est beaucoup 
moins souple. En effet, avec un PEA, vous 
êtes exposé en permanence aux fluctua-
tions des marchés financiers, mais vous 
pouvez, à l’approche de la retraite liquider 
votre PEA de plus de 5 ans pour réorienter 
votre épargne vers des supports moins 
risqués (un contrat d’assurance-vie, par 
exemple). 

◗ Vous pouvez également augmenter 
le montant des retraites versées par 
les caisses en rachetant des trimestres. 
Cette opération vous concerne si vous 
ne remplissez pas toutes les conditions 
pour percevoir vos retraites à taux plein. 
Elle doit donc être effectuée en toute fin 
de carrière. Fiscalement, les trimestres 
rachetés sont déductibles de vos revenus 
professionnels. Si le montant de votre 
investissement est supérieur à vos reve-
nus professionnels, vous pouvez déduire 
le surplus de votre revenu global (reve-
nus de vos placements financiers, loyers  
encaissés…). ■

Investir régulièrement sur un 
Perp ou un contrat Madelin  
sont la garantie d’un revenu 

certain et versé à vie à la retraite sous forme 
de rente. En contrepartie, les sommes 
épargnées sont peu ou pas disponibles mais 
permettent de belles réductions d’impôts.

Zoom sur la fiscalité des rentes
Face à l’allongement de la durée de 
vie, s’assurer une rente viagère mérite 
votre attention. Plusieurs placements 
le permettent et pour bien choisir, il 
faut retenir 3 points majeurs :
✓ Les rentes versées à la sortie 
d’un PEA sont totalement exoné-
rées d’impôt sur le revenu mais une 
fraction de la rente est assujettie aux 

prélèvements sociaux (15,5 % ac-
tuellement).
✓ Une partie des rentes perçues 
au titre d’un contrat d’assurance- 
vie ou d’un Perco sont soumises aux 
prélèvements sociaux (15,5 % ac-
tuellement) et assujetties à l’impôt 
sur le revenu. La fraction fiscalisée 
varie en fonction de l’âge du premier 

versement de la rente : 70 % à moins 
de 50 ans, 50 % de 50 à 59 ans, 
40 % de 60 à 69 ans, 30 % à partir 
de 70 ans.
✓ Les rentes issues d’un Perp ou 
d’un contrat Madelin sont impo-
sables comme les retraites et sup-
portent les prélèvements sociaux 
(7,4 % actuellement).
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E n combinant habile-
ment plusieurs pro-
duits, selon votre capa-
cité d’épargne et votre 
patrimoine déjà consti-

tué, vous pouvez profiter des avan-
tages de chacun d’eux en termes 
de rendement et de fiscalité.

Le contrat d’assurance-vie convient 
à tous car il est adaptable. Vous pou-
vez moduler vos efforts d’épargne 
en tenant compte des fluctuations 
de vos capacités financières. Les 
sommes placées en assurance vie 
restent disponibles : vous pouvez 

les récupérer à tout moment en ef-
fectuant un retrait partiel ou total. 
Votre intérêt est cependant de mi-
ser sur un placement à moyen ou 
long terme (8 ans et plus) et cela à 
plusieurs titres.
D’abord pour obtenir une meil-
leure performance de votre 
placement. Dans cette perspec-
tive, un contrat multisupport vous 
permettant l’accès à la fois à un 
fonds garanti en euros et à des 
fonds boursiers est à privilégier. 
Si vous n’êtes pas un expert des 
marchés financiers, vous pouvez 
opter pour des fonds profilés. Un 
professionnel gère alors votre in-
vestissement en respectant le de-
gré de risque que vous êtes prêt 
à prendre. Ainsi, un fonds profilé 
« prudent » ne comporte qu’une 
faible proportion d’actions, à l’in-
verse des fonds dynamiques.

Des placements
pour votre retraite  
et pour bénéficier  
d’avantages fiscaux

En tant que salarié du secteur privé 
différents produits vous permettent 
de diversifier vos investissements. 
Certains vous sont même réservés :  
le Perco, par exemple, n’est accessible 
que via votre entreprise.

L’assurance vie
Un placement classique  
adapté à votre retraite
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Ensuite pour bénéficier des 
meilleures conditions fi scales. 
Si vous procédez à des rachats 
avant le 8ème anniversaire de votre 
contrat, les gains sont plus lour-
dement taxés. Selon votre choix, 
ils sont soumis soit au barème 
progressif de l’impôt, comme vos 
autres revenus, soit à une taxation 
forfaitaire. Le taux du prélèvement 
est de 15 % pour un retrait entre 
4 et 8 ans et de 35 % avant 4 ans 
(auxquels s’ajoute 15,5 % de pré-
lèvements sociaux). Pour un ra-
chat à partir de 8 ans, le taux de 
prélèvement, encore plus avanta-
geux, est de 7.5 % et ne s’applique 
qu’après un abattement annuel de 
4 600 € (ou 9 200 € pour un couple 
soumis à imposition commune). ■

Depuis 5  ans déjà, je fais 
des versements mensuels sur 
mon contrat d’assurance-vie 
pour préparer ma retraite. J’ai 
commencé par verser 200 € par 

mois. Aujourd’hui, j’ai fi ni de rembourser le prêt de 
ma maison et je n’ai plus qu’un seul enfant à charge. 
Ma capacité d’épargne ayant augmenté, j’ai pu passer 
mes versements mensuels à 600 €. J’ai fait ce choix avec 
mon conseiller AXA. Cela me permet de garder un 
capital et de pouvoir faire des retraits partiels en cas de 
besoin. En plus, ce contrat me permet de transmettre 
un patrimoine à mes enfants. Les sommes qui 
resteront placées à mon décès leur reviendront. Avec 
mon conseiller j’ai choisi d’investir dans des unités de 
compte distribuant des revenus réguliers, tout en visant 
une performance supérieure à celle du fonds euros.

Témoignage

mois. Aujourd’hui, j’ai fi ni de rembourser le prêt de 

Louis, 54 ans.

Un avantage fi scal pendant
la phase d’épargne
Les sommes versées sur un Perp réduisent le 
montant de votre impôt sur le revenu. Cet avan-
tage s’adresse à tous, et est par ticulièrement 
intéressant pour les classes moyennes supérieures. 

Le principe est simple ! Vous versez des cotisations qui 
ouvrent droit, à l’heure de la retraite, à un revenu com-
plémentaire. Celui-ci s’ajoute aux pensions de retraite 
versées par les régimes obligatoires. Souple, le Perp ne 
comporte aucune durée minimale, ni obligation annuelle 
de versement. Vous pouvez épargner à votre rythme 
même si une épargne régulière est à privilégier.

Les atouts

du Perp

À savoir
Pendant la phase d’épargne, vos 
versements ne réduisent pas vos impôts 
(contrairement au Perp). Bien sûr, seuls 
les intérêts produits par l’épargne sont taxés 
et non pas la totalité de l’épargne récupérée.

Le Perp est exonéré 
d’ISF pendant la 
période d’épargne 
et en phase de rente 

mais à condition d’avoir cotisé 
au contrat pendant au moins 
15 ans et de façon régulière.
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À l’heure de 
la retraite
Vous récupérez au moins 80 % 
de votre épargne sous forme de 
rentes, le reliquat pouvant être 
versé sous forme de capital. 
Une sortie uniquement en capital 
est possible si vous achetez votre 
résidence principale et si vous 
n’étiez pas déjà propriétaire de 
celle-ci au cours des deux ans pré-
cédents votre départ à la retraite. 
La rente est calculée au moment 
de sa liquidation en tenant compte 
de plusieurs critères : le montant 
de votre épargne constituée, l’âge 
de votre départ, le taux d’intérêt 
technique de la rente, la table de 
mortalité et les frais de gestion 
associés au contrat.

C’est aussi un placement attrac-
tif pour les contribuables lour-
dement imposés. En effet, les co-
tisations sont déductibles, chaque 
année, du revenu imposable dans 
la limite de 10 % des revenus nets 
d’activité professionnelle réalisés 
l’année précédente avec un plan-
cher de 10 % du Plafond annuel de 
la sécurité sociale. La déduction 
d’impôt est cependant plafonnée à 
10 % de 8 fois le Plafond annuel de 
la sécurité sociale de l’année pré-
cédente. Ainsi, pour les versements 
effectués en 2014 la limite est de 
29 626 € (30 038 € en 2015). Faites 
attention lorsque vous faites vos 
calculs, ces limites englobent les 
versements effectués sur les autres 
produits d’épargne retraite. Sauf 
cas exceptionnels, vous ne pouvez 
effectuer aucun retrait d’argent de 
votre Perp avant la retraite.

À savoir
Si les cotisations versées sur votre Perp sur une année  
sont inférieures à 10 % de vos revenus d’activités, la fraction 
non utilisée est reportable sur les trois années suivantes.  
Le plafond de déduction se trouve ainsi augmenté.

Les possibilités de sortie anticipée 
du Perp. Certaines situations vous 
permettent de sortir du contrat 

avant la retraite : être reconnu atteint d’une 
invalidité de 2e ou 3e catégorie, être confronté 
à une situation de surendettement, le décès de 
son conjoint ou de son partenaire de Pacs, être 
chômeur en fin de droits après un licenciement. 
Cela peut être une belle manière de se protéger 
pour un jeune senior à quelques années de faire 
valoir ses droits à la retraite. Pour les travailleurs 
indépendants s’ajoute à cette liste la cessation 
d’activité suite à un jugement de liquidation judiciaire.
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Rente réversible 
Somme versée à 
vie à un deuxième 
bénéfi ciaire 
désigné, si celui-ci 
est en vie lors du 
décès du premier 
bénéfi ciaire.LE

X
IQ

U
E

LE
X

IQ
U

E

Il y a 9 ans, j’ai ouvert un contrat d’assurance-vie pour 
compléter ma retraite le jour venu. Mais les versements 
que je fais sur ce contrat ne me donnent droit à 
aucun avantage immédiat en impôt alors que je suis 
lourdement imposée ! Mon assureur m’a recommandé 

l’ouverture d’un Perp en plus de mon assurance vie. Je verse donc 10 000 € 
par an sur ce placement. Avec un taux marginal d’imposition de 41 %, 
cela me permet de réduire mon impôt de 4 100 € par an. Ce que j’apprécie 
particulièrement c’est que les deux placements se complètent bien. Si j’ai 
besoin d’argent d’ici ma retraite, je pourrais toujours piocher dans mon 
assurance vie et avec l’espérance de vie qui augmente je pourrai disposer 
de la rente viagère de mon Perp.

Témoignage
Sylvie, 49 ans

Cer taines entreprises mettent 
en place des outils d’épargne à 
la disposition de leurs salariés. 
Sur un Plan d’épargne d’entre-
prise (PEE), l’épargne est blo-
quée pour une durée minimale 
de 5 ans, sur un Plan d’épargne 
pour la retraite collectif (Perco) 
jusqu’au dépar t à la retraite. 
Dans tous les cas, le salarié peut 
y adhérer librement. 

Signer un PEE ou un Perco

via son employeur

À savoir
La rente est à déclarer chaque année aux impôts, tout 
comme vos pensions de retraite. Elle est, par ailleurs, soumise 
à des prélèvements sociaux : à la CSG et à la CRDS (7,1 %) et à 
la contribution de solidarité (0,3 %). Le capital a le même sort 
fi scal. Cependant, pour le capital, vous pouvez opter, sur votre 
déclaration de revenus, pour  un prélèvement libératoire de 7,5 % 
plutôt que pour le barème progressif de l’impôt sur le revenu.

Le dernier élément important est 
l’optionde rente que vous avez 
choisie : une rente simple (ver-
sée jusqu’à la fin de votre vie), 
une rente réversible, ou une rente 
temporaire. Dans ce dernier cas, 
son montant est plus élevé car sa 
durée de versement est connue. ■
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Abondement 
Ensemble des 
versements 
effectués par 
l’entreprise 
sur un PEE 
ou un Perco.LE

X
IQ

U
E

LE
X

IQ
U

E

Deux placements qui off rent
des avantages 
très appréciables

Récupération de
votre épargne

Lorsque vous adhérez à l’un de ces dispositifs, l’en-
treprise peut compléter les sommes placées par 
des versements, appelés abondements. Ces verse-
ments de l’entreprise ne sont pas imposables mais 
simplement soumis aux prélèvements sociaux (8 % 
actuellement). En tant que salarié, vous pouvez ali-
menter ces plans par des versements volontaires. 
Ils ne doivent cependant pas dépasser un quart de 
votre rémunération brute annuelle. Vous pouvez y 
verser, par exemple, vos primes de participation aux 
bénéfi ces. Les sommes recueillies sur un Perco ne 
peuvent être utilisées que pour acquérir des titres de 
Sicav ou des parts de fonds communs de placement 
d’entreprise. Il doit également proposer des fonds 
solidaires. Le capital investi n’est pas garanti et le 
risque dépend des fonds choisis par l’entreprise.

◗ Sur un PEE, les sommes sont 
bloquées pendant au moins 5 ans. 
Non imposables, elles subissent ac-
tuellement 15,5 % de prélèvements 
sociaux. Certains évènements vous 
permettent toutefois de récupérer 
votre épargne avant les 5 ans, sans 
perdre le bénéfi ce des avantages 
fiscaux dont vous bénéficiez au 
terme du contrat : votre mariage ou 
pacs, la naissance d’un troisième 
enfant, la rupture de votre contrat 
de travail (qu’elle qu’en soit la rai-
son), votre invalidité ou celle d’un 
enfant ou de votre conjoint marié ou 
pacsé, l’achat ou l’agrandissement 
de votre résidence principale.

À savoir
Les abondements de votre 
entreprise sont limités. Pour un 
PEE, c’est trois fois le montant
de vos versements, plafonné à 
3 003,84 € en 2014 (5 406,91 € 
si une partie des sommes 
est investie en actions ou en 
certifi cats d’investissement de 
l’entreprise ou d’une entreprise 
liée à celle-ci). Pour un Perco, 
la limite est fi xée à 6 007,68 €.

À NOTER
Ces versements volontaires 
ne vous donnent droit à 
aucun avantage fi scal 
pendant la durée du contrat.

pacsé, l’achat ou l’agrandissement 
de votre résidence principale.

◗ Sur un Perco, à l’heure de la 
retraite, vous pouvez récupérer 
l’épargne placée sous forme de 
rente viagère ou de capital si 
le règlement du Plan le prévoit. 

◗ Dans les deux cas, le régime 
fi scal est avantageux. La rente est 
imposable seulement sur une par-
tie de son montant, variable selon 
l’âge que vous avez au moment 
où elle vous est attribuée (40 % de 
son montant, par exemple, si c’est 
entre 60 et 69 ans). Elle supporte, 
en outre, les prélèvements sociaux 
de 15,5 % sur la même fraction. Si 
vous sortez en capital, les prélè-
vements sociaux sont uniquement 
ponctionnés sur les intérêts pro-
duits pendant la durée du Plan. ■



L’obligation 
d’anticiper
plus que les autres !

Les retraites perçues par les professions 
indépendantes au titre du régime 
obligatoire ont souvent plus faibles 
que la moyenne des Français. C’est 
pourquoi les pouvoirs publics ont 
mis en place un dispositif d’épargne 
retraite défiscalisant. Il s’agit  
des contrats de retraite dits « Madelin ».
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PROFESSIONS INDÉPENDANTES

S i les professions indé-
pendantes do ivent 
préparer le plus tôt 
possible leur retraite 
c’est parce que les pen-

sions versées par les régimes 
obligatoires sont en moyenne 
égale à 50 % du dernier revenu 

professionnel (un « taux de 
remplacement » inférieur à celui 
des autres régimes). En tant 
qu’indépendant, il est donc 
indispensable d’épargner suffi-
samment pendant votre activité 
pour maintenir votre niveau de 
vie à la retraite.
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Épargnez en profi tant 
immédiatement d’un
avantage fi scal
Pour alléger votre effor t d’épar-
gne, vous pouvez miser sur des 
placements défiscalisants. Il 
s’agit alors de réduire votre im-
pôt en déclarant les sommes 
versées en épargne. Le Perp 
et les contrats Madelin ré-
pondent par faitement à cet ob-
jectif. Cependant, les sommes 
investies sur ces produits sont, 
en principe, bloquées jusqu’à 
la retraite, aussi, vous avez 
intérêt à détenir également
un contrat d’assurance-vie, par 
exemple (une épargne plus 
souple et plus disponible). Cet 
autre placement vous permet de 
faire face à d’éventuels besoins 
de trésorerie. 

Les contrats de retraite Madelin 
sont réservés à ceux dont les re-
venus sont soumis à l’impôt dans 
la catégorie des Bénéfi ces indus-
triels et commerciaux (BIC) ou des 
Bénéfi ces non commerciaux (BNC), 
c’est-à-dire aux commerçants, ar-
tisans et professions libérales 
ainsi qu’à leurs conjoints collabo-
rateurs non rémunérés. Peuvent 
également y adhérer les associés 
et gérants non-salariés d’une so-
ciété de personnes ainsi que les 
dirigeants dont la rémunération est 
assimilable à un salaire sur le plan 
fiscal mais qui sont affiliés au 
régime social des non-salariés. 
Il s’agit par exemple du gérant 
majoritaire d’une entreprise à res-
ponsabilité limitée : EURL, SARL, 
SELARL (Société d’exercice libéral 
à responsabilité limitée).
Il existe, comme pour le Perp, deux 
grandes familles de contrats sur le 
marché. Ceux qui fonctionnent par 
points : les versements sont conver-
tis en points, selon leur prix d’achat. 
Pour ces contrats, au moment du 
départ à la retraite, la rente est cal-
culée en multipliant le nombre de 
points acquis par sa valeur de ser-
vice. Celle-ci est revalorisée chaque 
année et ne peut jamais baisser. 
L’autre type de contrat, le plus cou-
rant, fonctionne en épargne accu-
mulée et convertie en rente viagère 
à son terme. Les sommes que vous 
versez sont investies sur des fonds 
en euros et/ou en unités de compte.

Je suis restaurateur et j’ai 
45 000 € de revenus net par an. 
J’ai décidé de verser chaque mois 
500 € sur mon contrat Madelin. 
Mon taux d’imposition étant 

de 30 %, je fais une économie d’impôt de 1 800 € par 
an. Grâce à ce placement, je m’assure une rente viagère 
de 880 € par mois une fois à la retraite si je cesse mon 
activité à 67 ans.

TémoignageTémoignage
Olivier, 40 ans
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PROFESSIONS INDÉPENDANTES

Exemple de calcul
Pour financer  
votre retraite vous  

avez souscrit un contrat 
Madelin (rien d’autre). Le 
Plafond annuel de la sécurité 
sociale pour 2014 étant de 
37 548 €, avec un revenu de 
65 000 €, vous pouvez épargner 
jusqu’à 10 617 € sur l’année 
pour bénéficier du maximum 
de déduction fiscale :
    10 % de 65 000 €
+ 15 % de (65 000 € - 37 548 €)
= 10 617,80 €
Avec un taux marginal 
d’imposition de 30 %, votre 
impôt sera réduit de 3 185 € 
(30 % de ce résultat). 

Les versements effectués sur un 
contrat Madelin sont déductibles 
des revenus à hauteur de 10 % 
des bénéfices imposables limités 
à 8 fois le Plafond annuel de la sé-
curité sociale (Pass) augmenté de 
15 % du bénéfice compris entre 
1 fois et 8 fois le Pass. Si vos bé-
néfices sont inférieurs au Plafond 
annuel de la sécurité sociale, 
vos cotisations sur le contrat  
Madelin sont déductibles dans la 
limite de 10 % du Pass. Concer-
nant les modalités de calcul de 
cette déduction, il est vivement 
recommandé de se rapprocher de 
son conseiller financier habituel 
(assureur ou banquier).

La baisse des impôts 
est garantie !

À NOTER
Au moment où vous faites valoir votre 
retraite, l’intégralité de votre épargne 
(intérêts compris) est convertie en rente 
viagère et cette rente sera soumise  
aux prélèvements sociaux des pensions.
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Un engagement 
jusqu’à la retraite

Comptez sur la valeur 
de votre entreprise

En optant pour un contrat retraite 
Madelin, vous définissez un enga-
gement régulier selon vos possi-
bilités, pendant toute la durée de 
votre activité. Ce montant sera 
revalorisé chaque année sur la 
base de l’évolution du Plafond 
annuel de la sécurité sociale. 
Vous aurez également la possibili-
té de faire évoluer cet engagement 
jusqu’à 15 fois le montant.
En contrepartie de cet engagement 
à préparer votre retraite, vous bé-
néficiez d’une économie d’impôt. 
Le contrat Madelin vous apporte 
ainsi une garantie de revenu à la 
retraite sous forme de rente. Cer-
tains cas de sortie avant la re-
traite sont prévus : la cessation 
d’activité suite à une liquidation 
judiciaire, l’invalidité sévère, le 
surendettement, et le décès du 
conjoint ou encore du partenaire 
pacsé. Vous pouvez le cas échéant 
verser davantage au titre des an-
nées écoulées avant la souscrip-
tion de votre contrat Madelin.

Vous devez également préparer, plu-
sieurs années avant la fin de votre 
activité, la transmission de votre 
entreprise. Le capital que vous re-
tirez de sa cession peut constituer, 
selon votre choix, une source de 
revenus ou une réserve d’argent 
pour financer différents projets. 
C’est également le bon moyen 
d’anticiper la transmission 

de vos biens à vos enfants. Or, 
il faut anticiper pour vendre au 
mieux son entreprise et se donner 
le temps de bien diagnostiquer 
ses points for ts ou ses points 
faibles. Il est ainsi possible de 
remédier à ces derniers, de les 
évaluer et de prendre le temps de 
trouver un acquéreur sans être 
dans une situation d’urgence ! ■

À savoir
Les chambres 
consulaires 
préconisent de 
commencer la 
réflexion sur la 
transmission de son 
entreprise dès l’âge  
de 55-58 ans.
La Gestion Privée 
d’AXA dispose 
d’experts dédiés  
à la transmission  
de patrimoine et  
à son anticipation.
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FICHES PRATIQUES

◗ Pour qui ?
Le PEA est ouvert à tous à condition d’avoir son domicile 
fi scal en France. Chaque contribuable ne peut en ouvrir 
qu’un seul. Un couple marié ou pacsé peut en détenir deux. 

◗ Combien et comment ?
Vos versements sont plafonnés à 150 000 € par personne 
pour un PEA classique et à 75 000 € sur un PEA-PME PMI 
(il peut être ouvert, depuis le 5 mars 2014, en parallèle d’un 
PEA traditionnel). Vous pouvez l’alimenter librement ou de 
façon programmée, suspendre ou diminuer les versements. 
Stratégiquement, mieux vaut investir périodiquement et pas 
d’un seul coup car vous lissez ainsi le risque en gommant les 
fl uctuations des marchés boursiers. En principe, seules des 
actions émises par des sociétés ayant leur siège social dans 
un état de l’Union Européenne, en Islande, en Norvège ou au 
Liechtenstein peuvent être placées sur le Plan. Mais, si vous 
investissez par l’intermédiaire de Sicav ou de fonds communs 
de placement (FCP), ces fonds ne sont tenus d’investir que 
75 % de leur portefeuille en actions européennes. 

◗ Quelle durée ?
Tout retrait avant le 8ème anniversaire du Plan entraîne sa 
clôture et avant la 5ème année la perte des avantages fi scaux. 
À noter : les retraits effectués entre 5 et 8 ans sont sans 
incidence sur l’exonération d’impôt précédemment 
acquise.

◗  Comment récupérer son épargne ?
En capital ou en rente viagère.

◗ Quelle fi scalité ?
Tous les profi ts réalisés sur le PEA échappent à l’impôt si 
vous n’effectuez aucun retrait pendant 5 ans. Ils sont, en 
revanche, soumis aux prélèvements sociaux (15,5 % sur 
les gains réalisés depuis le 1er juillet 2012). Si au lieu de 
sortir en capital vous optez pour le versement d’une rente 
viagère, celle-ci est exonérée d’impôt (au-delà de 8 ans). 
Une partie seulement, variable selon l’âge atteint au 
premier versement (40 % entre 60 et 69 ans par exemple), 
subit les prélèvements sociaux.

PEA

Assurance vie

◗ Pour qui ?
Les contrats d’assuance-vie sont ouverts à tous. 
Chacun peut en détenir plusieurs.

◗ Combien et comment ?
Les versements ne sont pas plafonnés et peuvent 
être organisés librement par le souscripteur. Ils sont 
investis au choix de ce dernier sur un fonds en euros au 
capital garanti et des fonds en unités de compte investi 
majoritairement sur des marchés fi nanciers. 

◗ Quelle durée ?
Le capital peut être récupéré à tout moment par des 
rachats partiels ou un rachat total. Les retraits effectués 
avant 8 ans sont moins favorables fi scalement.

◗ Comment récupérer son épargne ?
En capital ou en rente viagère.

◗ Quelle fi scalité ?
Après 8 ans, le montant des intérêts, après abattement de 
4 600 € (ou de 9 200 € pour un couple), sont soumis à un 
prélèvement forfaitaire de 7,5 %. 
Exemples : 
• Pour un rachat partiel portant sur 5 000 €, 4 500 € 
correspondants au capital et 500 € à des produits 
capitalisés, le gain de 5 00 € n’est pas imposable. 
• Pour un rachat de 50 000 € comportant 5 000 € de gains, seuls 
400 € (5 000 – 4 600) sont soumis à un taux de prélèvement 
de 7,5 %. Si l’année suivante, le souscripteur fait la même 
opération, il a droit une nouvelle fois à l’abattement de 4 600 €.
• Pour un rachat effectué entre 4 et 8 ans, la totalité du gain 
est soumis à un prélèvement forfaitaire libératoire de 15 %. 
Ce taux passe à 35 % pour un rachat avant la quatrième année
de souscription. Si cela vous est plus favorable, les gains peuvent
être soumis au barème progressif de l’impôt sur le revenu. 
Les prélèvements sociaux (15,5 % actuellement) sont effectués 
chaque année sur les intérêts des fonds en euros et au moment 
des rachats anticipés ou du dénouement pour les unités de 
comptes. En cas de sortie en rente, une fraction seulement du 
versement est imposable et soumise aux prélèvements sociaux.
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Perp
Pour qui ?
Le Perp est ouvert à tous. 

Combien et comment ?
Les versements sont libres : pas de plafond, ni de montant 
minimum.

Quel avantage fi scal ?
Les sommes versées sont déductibles de votre revenu 
dans la limite de 10 % de vos revenus professionnels de 
l’année précédente (revenus imposables). En outre, ces 
derniers sont retenus à hauteur de 8 fois le Plafond annuel 
de la sécurité sociale. Si vos revenus professionnels sont 
inférieurs au Pass, vos cotisations sont déductibles dans 
la limite de 10 % du Pass.

Quelle durée ?
Les sommes sont placées jusqu’à la retraite. Elles peuvent

être débloquées avant ce terme dans certaines situations : fi n 
des droits au chômage, invalidité, surendettement notamment.

Comment récupérer son épargne ?
Au moment de la retraite, 80 % au minimum de votre 
épargne est convertie en rente ce qui vous permet de 
récupérer jusqu’à 20 % en capital. L’épargne peut être 
versée intégralement sous forme de capital pour fi nancer 
l’acquisition de votre résidence résidence principale si vous 
n’en êtes pas déjà propriétaire et ne l’étiez pas les 2 dernières 
années (voir page 17 les autres cas de déblocage).

Quelle fi scalité ?
La rente est imposée comme les retraites : elle est soumise au 
barème progressif de l’impôt après abattement de 10 %. Sont 
prélevées en outre : la CSG et CRDS (7,1 %), la contribution 
de solidarité de 0,3 %. Le capital est imposable de la même 
manière. Mais il est possible d’opter pour une imposition 
forfaitaire à 7,5 % après application de l’abattement pour 
pensions plafonné de 10 %. 

Pour qui ?
Ce contrat est réservé aux professionnels indépendants, 
artisans, commerçants, professions libérales, mais aussi 
gérants majoritaires de sociétés, agriculteurs et leurs 
conjoints collaborateurs. 

Combien et comment ?
Les versements sont réguliers chaque année jusqu’à 
la retraite. Vous défi nissez le montant minimum de 
versement annuel au moment de la souscription. Cette 
cotisation est ensuite revalorisée dans les mêmes 
proportions que le Plafond annuel de la sécurité sociale.

Quel avantage fi scal ?
Les sommes versées sont déductibles de votre bénéfi ce 
professionnel, ou de votre rémunération si vous êtes 
gérant majoritaire. 
Vous pouvez déduire dans la limite de 10 % de votre 
bénéfi ce imposable jusqu’à huit fois le Plafond annuel 
de la sécurité sociale (Pass) auquel s’ajoutent 15 % 

supplémentaires sur la fraction de ce bénéfi ce comprise 
entre une fois et huit fois le Pass. 
Si vos bénéfi ces sont inférieurs au Pass vos cotisations 
sont déductibles dans la limite de 10 % de ce dernier.

Quelle durée ?
Les sommes sont placées jusqu’à la retraite. Elles peuvent 
être débloquées avant ce terme dans certaines situations : 
cessation d’activité en raison d’une liquidation judiciaire, 
décès du conjoint ou partenaire de pacs, invalidité 
d’au moins 66 %, surendettement. 

Comment récupérer son épargne ?
Au moment de la retraite, votre épargne est convertie 
intégralement en rente.

Quelle fi scalité ?
La rente est imposée comme les retraites (barème 
progressif de l’impôt après abattement de 10 %) 
et soumise aux prélèvements sociaux : CSG et CRDS 
(7,1 %), contribution de solidarité (0,3 %).
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Abondement
Ensemble des versements effectués 
par l’entreprise sur un PEE ou un Perco.

Arrco – Agirc
Institutions d’administration et 
de gestion des régimes de retraite 
complémentaire des salariés.

Âge du taux plein
Âge à partir duquel votre retraite 
est automatiquement calculée à 
taux plein, quel que soit le nombre 
de trimestres validés.

Assurance vie
Produit d’épargne bénéfi ciant d’un 
régime civil spécifi que et d’une 
fi scalité avantageuse dont les gains 
accumulés sont reversés sous forme 
de capital ou de rente à l’échéance 
du contrat.

COR
(Conseil d’Orientation des Retraites)

Instance indépendante chargée 
d’analyser l’évolution économique, 
sociale et démographique des 
régimes obligatoires. Elle diffuse des 
rapports destinés à éclairer les choix 
des pouvoirs publics pour ce qui 
concerne la « politique des retraites ».

PEA / PEA PME-PMI
Plan d’épargne destiné à abriter des 
actions d’entreprises européennes 
et /ou des fonds d’investissements 
collectifs en actions européennes, 
dans la limite de 150 000 € pour un 
PEA classique et de 75 000 € pour 
un PEA PME-PMI.

PEE
Système d’épargne collective 
permettant de se constituer et de 
gérer, dans le cadre de son entreprise, 
un portefeuille de titres exonérés 
d’impôt sur le revenu dont les fonds 
sont bloqués pendant 5 ans.

Perco
Plan d’épargne facultatif permettant 
aux salariés des entreprises 
disposant déjà d’un PEE de se 
constituer un complément de 
retraite au travers de produits 
boursiers.

Perp
Produit d’épargne permettant 
la constitution d’une retraite 
supplémentaire dont les cotisations 
versées sont déductibles des 
revenus imposables.

Points de retraite
Dans les régimes de retraites 
complémentaires les cotisations 
versées par les assurés donnent 
droit à des points retraite. 

Rachat de trimestres
Possibilité ouverte aux salariés 
et travailleurs indépendants 
de racheter des trimestres 
pour supprimer ou réduire les 
minorations appliquées sur leurs 
retraites en raison de leur carrière 
incomplète.

Rente réversible
Somme versée à vie à un deuxième 
bénéfi ciaire désigné, si celui-ci est 
en vie lors du décès du premier 
bénéfi ciaire.

Rente viagère
Opération de transformation de son 
épargne en un revenu garanti à vie.

RIS (relevé individuel 
de situation)
Document d’informations 
personnelles adressé aux actifs 
tous les cinq ans à partir de 
35 ans récapitulant les droits 
acquis dans chaque régime 
obligatoire de retraite, de base 
et complémentaires.

Taux plein
Dans le régime des salariés 
et les régimes alignés (artisans, 
commerçants), le taux plein de 
la retraite de base est de 50 %.

Taux technique 
de la rente
Les versements de la rente sont 
déduits du capital constitué. Ainsi, 
le capital diminue progressivement 
mais continue à produire les intérêts 
liés au placement. Pour déterminer 
la rente l’assureur peut appliquer au 
capital de départ un taux d’intérêt, 
appelé taux technique de la rente, 
pour prendre en compte les gains 
qu’il espère dégager du capital.

LEXIQUE

Pour s’informer 
sur la fi scalité.
www.impots.gouv.fr 
rubrique « particuliers » 
puis « vos préoccupations » 
puis « patrimoine »

Estimer votre 
future retraite.
axa.fr 
rubrique « particulier » puis 
« assurance vie, épargne, 
retraite » puis « reconstitution 
de carrière »

Coordonnées de votre 
caisse de retraite.
Vous trouverez ses 
coordonnées sur votre RIS 
ou sur les sites : 
www.lassuranceretraite.fr 
si vous êtes salarié
www.rsi.fr si vous êtes artisan 
ou commerçant 
www.cnavpl.fr pour 
les professions libérales



Retraite

Avec moitié
moins de
revenus à
la retraite,
comment
faire ?
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(1)  Economies d’Impôts sur le Revenu sur les sommes versées sur les contrats PERP, Madelin et Madelin agricole, 
dans les limites et conditions � xées par la réglementation.

(2) Complément de revenus à vie versé sous forme de rente viagère.
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1 heure pour être doublement gagnant :
Moins d’impôts grâce aux avantages � scaux
des contrats PERP et Madelin(1)

Plus de retraite avec un complément de revenus à vie(2)




